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Règles d'aménagement intérieur des dépôts hydrocarbures liqui- 
a! 

des approuvées par la Commission Interministérielle des dépôts d'hydrocarbures dans Sa Séance du 20 avril 1948, nodifiées le 18 octobre 1958, 

  

DÉFINITIONS 

Article 101 — Dispositions préliminaires. 
Les règles relatives à la Structure interne et à 1'implan tation des dépôts font appel à Geux notions : 

- Celle "{'emplacements! Correspondant aux différents éléments constitutifs du dépôt, eux-mêmes susceptibles d'être réunis en "groupes" ; dans certaine CaS, Un écartement minimum entre les Smplacements ou les groupes devra être resnecté : 
- Celle de "zone dangereuse" autour de Certains éléments, Ces Zones dangereuses sont Susceptibles de recouvrement entre elles à l'intérieur qu dépôt. Certaines sources de danger doivent s'en trouver à des distances minima déterminées. 

SECTICN A = ENPLACHUENTS 
Article 111 — Définition 

Des dispositions particulières sont prévues suivant qu'il s'agit d'emplacements considérés comne "hydrocarbures" ou sans hydrocarbures, 

Les emplacements d'hydrocarbures sont : 
L e rétention, 

— les réservoirs et leurs cuvettes de 
res gazeuses des réservoirs 

— 16s gazomètres reliés aux atmosoh 
et leurs canalisations propres, 

- les salles de POonpes où les pompes extérieures, - les tuyauteries aériennes et LBUrYS accessoires tels que filtres vannes, soupapes, erC., 
- les installations Dour le chargement où le déchargement des hy- drocarbures en vrac 

- 
CG 
" 

e 

- les ateliers d'emplissage des coiis, - les ateliers de Préparation où de nettoyage des colis, D 
»] C

T
 À
 non dégazés, des Catégories À et 3, - les aires, COUVertes ou non, de stockage de colis pleins ou Vides, non dégazés, de catégories À et B, - les ateliers de mélange et de traitement divers d'hydrocarbures, 

Certains de ces emplacenents peuvent être à l'air libre Où abrités sous des constructions diverses, bâtinents, hangars, etc, 
ci | 

Les emplacements sans hydrocarbures sont constitués par : 
S 
Dee 

té 
les autres élémonte de L'établissement,   
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Paragraphe T - Emplacements d'hvdrocarbures — 

s 
Ârticle 121 - Réservoirs 

Ün réservoir est dit : 

- aérien, si son toit est à l'air libre. Les parasols, les châ- 
teaux d'eau sur toit, le calorifugeagce des réservoirs ne chan 
gent pas cette dénomination, 

Ce réservoir est dit “sous-couvert!" s'il repose sur le 
fond d'une construction couverte dont les parois et.le plafond 
n'ont pas de contact direct avec lui. 

- enterré, si ses parois latérales et sa partie supérieure sont 
recouvertes de remblais. 

Ce réservoir est dit plus précisément "en cavité souter- 
raine" s'il est réalisé dans une excavation naturelle ou artifi— 
cielle en forme de galerie ou de chambre couverte au : Lieu ae 
l'avoir été en fouille ouverte, 

Les prescriptions de ce règlement sont établies en fonc- 
tion du diamètre des réservoirs. Elles doivent être appliquées en 

9 utilisant le diamètre caractéristique D qui est : 

- le diamètre réel pour les réservoirs cylindriques circulaires 
à axe vertical, 

- le diamètre d'un réservoir cylindrique circulaire fictif à axe 
vertical ayant même capacité et même hauteur maximum de liqui-- 
de que le réscrvoir réel. 

Article 122 -—- Groupe de réservoirs — 

19) - Un ‘groupe de réservoirs" ne doit contenir que des 
réservoirs d'hydrocarbures où des gazomètres, ces derniers étant 
pris en compte pour leur volume gazeux maximum. Sa capacité sera 
au plus égale à %0 OOC m3. 

29) Ce chiffre ne pourra être augmenté, sur justifications 
techniques, que lorsqu'il s'agira d'installations capables de re 
cevoir directement ou par pipe-line et relais, des tanksteamers 
d' au moins 15 000 tonnes de port en lourd, où qui comprennent des 
réservoirs d'au moins 15 00C m5% de capacité unitaire. 

30) Four les st Lockages situés dans une enceinte de raffi- 
nerie, la capacité maximum du groupe est portée à une capacité de 
60 000 m3. 

Article 125 - Cuvettes de rétention - 

Tout réservoir aérien goit être placé dans une cuvette : CL LE 

celle-ci ne peut être affectée qu'à des réservoirs Spphartenant 
à un même"groupe réservoirs" et ne peut comprendre d'autres em 
placements, 

# { 
es/ ae   

 



À un même “groupe réservoirs" peuvent être affectées plu Sieurs cuvettes, 

Üne cuvette de rétention est une capacité constituée en déblais ou en remblais par des parois en terre, en métal ou en maçonnerie et destinée à recevoir les hydrocarbures s'écoulant accidentellement des réservoirs. Sa capacité minimum devra être égale au plus fort des deux chiffres ci-après.: 

— 100 % de la capacité réelle au plus gros réservoir, 
—  D0 % de l'ensemble des capacités Ces réservoirs qu'elle con- tient, 

| 

Lorsque la cuvette ne comprend qu'un réservoir, sa capa- cité sera au moins égale à 85 % de la capacité du réservoir. 
Toutefois, les pourcentages susvisés de D0 et de 65 pourront, dans des cas exceptionnels c% pour des considérations particulières de sécurité de voisinage, être relevés, 
Lorsque les cuvettes de rétention sont constituées par des murs en béton armé dont la résistance au feu serait insuffi sante, on devra contreventer ces derniers, dans toute la mesure du possible, au moyen de digues en terre battue extérieures aux Cuvettes ou améliorer la résistance au feu par vout autre dispo Sitif approprié, 

. À l'intérieur d'une cuvette de rétention où se trouvent implantés plusieurs réservoirs de plus de 50 m5 de capacité uni- taire, on établira des levées de terre ou des murettes intermé- diaires de 0,50 m de hauteur. Le nombre N de compartiments, fonc- tion de l'importance de la capecité totale © des réservoirs im plantés dans la cuvette, est ainsi déterminé : . 

N 

4 pour C . 20 000 m3 
5 pour 7 200 4 C “7 20 006 m3 

2 pour C ET 7 500 m3 

N étant évidemment ramené au nombre de réservoirs implan- tés dans la cuvette si la règle ainsi définie conduisait à un nombre supérieur. | 

Article 124 - Groupe colis - 

Un "groupe de colis" ne doit contenir que des bâtiments, aires de stockagses et emplacements affoctés aux opérations de Chargement et &e déchargement des moyens de transports pour co- lis d'hydrocarbures non soumis à des tränsvasements. 
. . La Capacité en colis pleins d'un groupe colis" est li- mitée à 2 500 m3, les colis contenus dans des bâtiments clos étant comptés pour 2,5 fois la capacité unitaire des récipients qui les contiennent.   
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ârticle 125 - Groupe transport — | 

Un ‘groupe de transport" ne doit contenir que des empla- 
coments affectés aux opérations de chargement et de déchargement 
en vrac des engins de transport d'hydrocarbures, quelle que soit 
la capacité des engins de btranspoït cnvisagées. 

Article 126 - Grouve divers — | 

Un ‘groupe divers" ne doit contenir que des emplacements 
hydrocarbures de toutes natures, y compris ceux où se font les 
transvasements. 

La capacité d'un “groupe divors" est limitée à 600 m3 
étant entendu que la capacité des engins de transport suscepti- 
bles d'être reçus n'est comptée que pour le 1/4 de son volume ; 
la capacité unitaire des cuves dans ces groupes 68% limitée à 
100 m5. 

Paragraphe IL - fmplacements sans hydrocarbures. 

Article 131 - Bâtiments inconubustibles — 

a) Bâtiments ne servant pas de logement : 

Sont considérées comme bâtiments incombustibles les cons- 
o tructions répondant aux conditions suivantes : 

_- murs extérieurs en matériaux durs (pierre, briques, parpaing, 

où béton armé) : 
- ossature ct parois en béton armé où on matériaux ferreux ; 
- plancher en voûte de maçonnerie, en béton armé ou en charpente 

acier ; seuls les parquets pouvent être en bois dur ; 
- couverture en béton, métal, tuiles, ardoises ou matériaux équi- 

valents. 

b) Bâtiments à usage d'habitation : 

Ces bâtiments seront considérés comme incombustibles 
lorsque les murs oxtérieurs et la couverture répondront aux con- 
ditions définies à l'alinéa a) ci-dessus. 

Tous les bâtiments ne réponñant pas aux spécifications 
a) ct b) ci-dessus sont considérés comme combustibles. 

  

G 

SECTICN B — ZONE DANGEREUSE — 

Ârticle 151 - Définition 

Au voisinage de certains éléments constitutifs une zone 
dangereuse est définie par la surface englobant en projection 
horizontale tous les points dont la distance à ces éléments cest : 
inférieure aux chiffres figurant au tableau ci-après :  



- 5 - 
i 

‘Hydrocarbures de catégories 

À B C 

Parois de réservoirs aériens de 
capacité au plus égale à 100 m3, 
pompes jusqu'à 100 m3/h, bou 
Ches de chargement et accessoi- 
res de tuyauterie dont l'usage 
normal exige des démontages 
fréquents ,,.. 44.44. ouesese 

Parois de réservoirs aériens de 
capacité supéricure à 100 m3, 
pompes de plus de 100 m3/h, et 
baies ouvrantes des bâtiments 
considérés comme emplacements 
d'hydrocarbures .,..,,......... 7,5 m 5 m 1,7 m 

Orifices de respiration des ré 
BETVOÎTS css ssssssseesseesoss 

s 

7,5 nm 25 Ta z »1,7m 

(1) (1) (1) 

Dont en outre considérés comme zone dangereuse, les sur- 
faces des cuvettes ou plan de débordement, 

Pour la détermination des distances ci-dessus, i1 devra 
Être tenu compte du trajet réel des vapeurs : les coudes à an- 
&le droit ou plus serrés seront considérés comme représentant 
une longueur de 2,50 m. Toutefois, ne pourront être retenus que 
des coudes précédés et suivis d'un trajet de plus de 1,50 m. 

D 
D = 

Article 152 - Feux nus — 

On considère comme feu nu les flammes ou étincelles ain… 
si que tout objet ou appareil qui cest, ou peut facilement deve- 
nir Je siège, à l'air libre, de flammes ou d'étincelles, ou qui 
comporte des surfaces susceptibles d'être portées à haute tempé- 
rature, c'est-à-dire notamment : ‘ 

- les chaudières, forges, gazogènes, fixes ou mobiles et tous 
les autres appareils de combustion, 

- les moteurs à explosion ou à combustion interne, sauf parmi 
ces derniers, ceux dits de sûreté, 

- le matériel électrique rangé dans là 4ème classe définie par 
l'article 153, 

- cs lampes non électriques, 
“ les appareils de chauffage à feu nu, 
- les appareils de soudure, 
- les logements, 

(1) Le signe x signifie que la distance mesurée par la moitié 
du diamètre caractéristique D ne pourra être prise on considé- 
ration que pour autant qu'elle sera supérieure à 1,50 nm, 5m 
où 1,70 m. |  
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Ârticie 155 - Matériel électrique -— 

_ L'appareillage électrique sera reconnu antidéflagrant 

d'après les conditions définies par la station d'essai de 

Hontlucon. IL sera reconnu étanche aux gaz s'il est enfermé dans 

un carter métallique assurant une étanchéité permanente aux gaz 

sous une pression et une dépression de C,3 hpz. 

Tout appareil qui serait agréé comme d'une sécurité équi- 

valente à celle des appareils antidéflagrante serait dénommé 
Néfreté Pétrole" et admis au même titre que les appareils antidé- 

flagrants pour l'application du présent règlement. 

Compte-tenu du danger qu'ils présentent, les différents 

matériels électriques sont rangés en quatre classes, conformément 
au tableau ci-après : 

a) Apparcillage de lère classo 

Génératrice ot moteurs : antidéflagrants, 

Transformateurs éloctriques : antidéflagrants, 

Apparcillage électrique de coupure où de protection : 

antidéflagrants, 
Lampes électriques fixes ou mobiles : antidéflegrants, 

lampes à filaments ordinaires mais dont les ampoules 

sont placées dans unc armature à globe étanche aux gaz 

et raccordées de façon étanche aux conducteurs avec 

dispositif de verrouillage empêchant le démontage de 

l'ampoule lorsqu'elle est traversée par le courant, 

_Canalisations électriques aériennes ou souterraines : 

- conducteurs blindés avec boite et appareillage inin- 

flammable jusqu'à 3009, 
- câbles armés conformes aux norncs USE C 7 et USE C 30 

série 750 PFT avec connections en boites fonte spécia- 
les, 

… câbles USE C 30 gérie 750 PART avec protection mécani- 
que par tubes métalliques ou profilés, connections en 

boites fonte spéciales. 

Les appareils de chauffage électrique ne sont pas admis 

en lère classe. 

b) Appareillage de 2ème classe 

- génératrices et moteurs à précautions spéciales ou à 

protection renforcée, sans contacts électriques mobi 

les ou à contacts mobiles enfermés dans un carter an- 

tidéflagrant ; construction blindée ou protégée ven- 

tilée et satisfaisant en outre, aux conditions suivan- 

tes : 

… enroulements robustes ct à isolement renforcé, 

= échauffement maximum.de 459 à pleine charge, 
- entrefer augmenté de 50 % par rapport à la cons- 

truction normale, cette augmentation pouvant 

n'être que de 25 % si l'arbre est porté par rou- 
lemente à billes ou rouleaux. 

Mranstormateurs électriques enroulenents placés dans une 

cuve à bain d'huile ou en carter blindé étanche.   
 



Appareillage électrique de COuUDUrE où de protection : 
— appareils ébtsnches aux 822 Où appareils dans l'huile baignant complètement 1e Contacts mobiles ou les fu Sibles munis de verrouillage, 
Lampes électriques fixes ou riobiles : lampes à filamente Ordinaires mais dont les AMDOULSS Sont placées dans uno armature à globe étanche aux 822 et raccordées de façon étanche aux con ducteurs, De plus, la tonsion maximun pour les lampes mobiles, autonomes ou non, est de 24 volts, 
Appareils de chauffage électriaue : à résistance étanche &VEC les conducteurs noyés, dont la température extérieure at teint au maximum 1500, 

Canalisations électriques aériennes ou souterraines : 
— Câbles USE C.30 séric 750 RÀT sous tube acier lélectri- Cien" à raccords Spéciaux, : . - cêbles USE C.,50 séries 150 PXT, 750 RP, 750 OC, connec- tions en boites Spéciales avec protection mécanique par tubes métalliques ou profilés dans les portions éventuellement exposées aux chocs, 

- Cêbles sous gaine caoutchouc USE C,50 série 750 GE avec protection supplémentaire en tresses d'acier, gaine en cuir où en Caoutchouc Synthétique, 
» - Câbles USE C.50 série 250 ce réservés uniquement à la jonction de certains appareils d'éclairase, PI 

c) Appareillase de 3ème classe 
Génératrices et moteurs : Construction ordinaire, sans Contacts électriques mobiles. 
Âpoareillage électrique de coupure ou de protection ; appareils étanches aux 8aZ OU apparsils dans l'huile, baignant Complètement les contacts mobiles ou les fusibles ; SANS ver rouillage. 

Lampes électriques fixes ou mobiles : à filaments ordi- naires sous verrine. 

Canalisations électriques aériennes ou souterraines : 
À . Fe “ LS s 

2 + gen La 
Cêbles isolés à 600 négohms par kilomètre. 

d) Appareillage de 4ème classe 
Génératrices ot moteurs, transformateurs électriques, ap- pereillage électrique de Coupure ou de protection : construction courante, . 

Ctriques fixes ou mobiles »: à filaments ordi ti t lampes à arc libre, 
Appareils de chauffage électrique, construction Courante 
Cenalisations électriques aériennes où souterraines : câ- bles nus ou isolés à moins de 600 mégonns,  



  

Article 154 - jioteurs et machinos de sûreté - 

Les motcurs ci-après sont dits de sûreté : & S 

a) Moteurs à combustion interne qui, soit pour le démar- 
endant la marche : 

- n'utilisent comme combustibles que des produits des 
catégories C ou D, 

- ne nécessitent l'emploi d'aucun feu nu ni de corps 
incondescent ni de bougics d'allumago, 

- n'ont aucunc de leurs parties extéricures portée au 
TOUSE ; 

- sont sounis de conduites évacuant les gaz d'échappe- 
ment en dehors des bâtiments, 

b) Moteurs mus par des fluides sous pression ou des gaz 
comprimés qui ne sont p2s des hydroccrbures des catégories À et 

c) Ponpes à eau ot compresseurs. 

REGLELE D'TiLPLANTATION 

Article 201 -— Dispositions préliminaires 

Les règles d'implantation énoncées dans le présent cha- 
pitre concernent d'une pert les cmplacements d'hydrocarbures et 
d'autre part les emplacement: S gans hydrocarbures, 

Ces règles conduisent à fixer des conditions minima 
d'éloignement entre éléments et vis-à-vis de certaines installa 
tions extérieures pour les éléments des cmplaccments d'hydrocar- 
bures et vis-à-vis des zones dangereuses pour certains éléments 
des emplacements sans hydrocarbures. 

Pour ces dernières, les distances dont il est fait état 
doivent être calculées en tenant compte du trajet réel des va- 
peurs dans les conditions définies à l'article 151 in fine. 

ârticle 202 + Conditions de réception 

Tout dépôt d'hydrocarbures doit étre doté de moyens de 
réception et de récxpédition suffisonts à l'échelle des modes 
de transports nouveaux, 

Lorsqu'il ne fait pas partie d'une raffinerie ou qu'il 
est pas rolié par ca nalisation à d'autres établissements pé- 

rollers, ou qu'il n est pas affecté à un trafic spécial tel 
que soutaé c des navires, cette condition s'exprime par les mini 
ma ci-après : 

je) Réception 

a) Tout dépôt de capacité supérieure à 600 m3 doit étre 
2 # ge équipé pour la réception en vrac, par eau ou par fer, 

b} Tout dépôt de capacité supérieure à 10 000 m3 doit 
pouvoir être alimenté par rames complètes.   

 



29) Expédition 

a) Tout dé pot de l'intérieur dc capacité suvéricure à 
600 m5 doit être disposé de manière à pouvoir bro équipé de 
poste de chargement accessible aux camions-citernés de plus de 

mi : 

le nombre de ces postes sera de un par 5 000 m3 ou frac 
tion de 5 OC0 m3 de la capacité totale dudit dépôt, sans que le 
minimum exigé dépasse 10 

le nombre de ces postes ‘| :nugaller immédiatement sera 
fonction de la nature et de L'ir portance du débit de l'installa 
tion. 

À 4 b}) Tout dépôt de canacité 
tre équipé pour le chargerient ac 

000 m3 doit 

  

>
 

SECTION A - 
  

  

Paregraphe 

Article 211 - Pormpes. tuyauteries et Selles de pompes … 

. Aucun minimum de di 
tuyauteries et salles de po 
ments d'emplacements d'hydrc    Toutefois, les gal JL AT. 
vent être placés dans les ie S ri ÊF 
réservoirs d'une capacité unitaire supérieure à 100 m5 et doivent 
être distants d'au moins 2520 mn de ce irs ; ces éléments 

  

doivent être facilement acccssibies Ôtés au moins. 

L'éthylatio 5 se trouver à 
ie habité locaux non habi- 

> personnel, à moins que celui- 
5Lon analogues à ceux qui sont 

   

  

    

Par contre Un DE 
plus de 20 mètres de tout 
tés exigee nt la présence 
ci n'y dispose de moyens 
utilisés dans les salles 

& 
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Article 212 — “tres ÉD te 

Les distances mi ë 
bres que ceux visés aux 

“tableau suivant : 

leg éléments au 
ar données par le 

  

Ces distances poux 108 Té tablies en fonc- 
tion du diamètre caractér: Aiqve © S considérés 
(CF. article 121 in fine }, avec deg xime indiqués 
sur le tablesu par le signe |" qui suit les vremicrs et précè- 
de les seconûs. 

Les distances à retenir seront déterminées en fonction 
de l'instellation la S _aang£gc e se trouvant ans l'un ou 

  

l'autre des éléments  



  

À et B 

19) Dans un même groupe réservoir 

a) entre parois de réservoirs : 

- aériens de 10 à 100 m3 .........e 0,50 m 

- aériens où enterrés de D 
100 à 3 O0C mŸ oc. scssscsssourse À MY D M 

| MO 

- aériens ou enterrés de plus de D. 
5 000 m3 8 6 8 8 e & 8 6 © 4 « 6 » s © 0 & 6e 6e 6 e 0 = 9 5m: F5 m 

b) entre perois de réservoirs 
de plus de 60 m5 et parois des cons 
tructions et excavations qui l'en- 
bourent (1) soso es ococosscsseves 1 M 

29) Enbre parois de réservoirs situés 
dans deux groupes cistinctse — 
  

si l'un des réservoirs est aérien 20 m 

si leg deux réservoirs sont en 
TerrÉés coco ceosvesoesecesesssese 10 M 

…_ si tous les réservoirs des deux 
groupes peuvent être couverts 
simultanément de mousse 0506 10 m 

Ces distances doivent être 
majorés de 50 % si un au moins des 
deux groupes considérés dépasse, par 
le bénéfice du 2° ou du 5° de l'ar- 
ticle 122 la capacité de 350 O00 m3. 

30) Entre parois d'un réservoir situé 
dans un groupe réservoir, et tout 
élément d'un autre emplacement — 

a) si le réservoir considéré est 
£a D 

- aerien 6 # 8 6 © 0 8 » 8 & pe © à 0e 8 € 8 e 6 À na 6 8 € 5. 10m 

- maig si l'autre emplacement est un D 
groupe transport c,ssceocsesecvee À 5 m 

b}) si le réservoir considéré est 
enterré et si l'autre emplacement D 
n'est pas un groupe transport ce 5 D m 

10 

10 

10. 

I
E
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tégories 

C et D 

,0 m 

ni 5 

m 

m 

m 

m 

L 5m 

52,50 m 

5 2,50 mn 

(1) Pour les bacs supérieurs à 35 000 m3, une distance suffisan- 
te doit être prévue permettant la construction éventuelle de 
murs de protection latérale.   

 



Hydrocarbures des catégories 
À et B C et D 

49) Entre les éléments les plus 
rapprochés de deux ATOoUDES aU— 

. tres que des groupes réservoirs 

__ a) si l'un des groupes est 
un groupe Transport s.cssssossse 5 m 

b) Autres groupes ......... 10 m 5 m 

2,50 m 

59) Entre es nlans de déborde- 
ment de deux cuvettes apparte— 
nant à des groupes réservoirs 

distinets - 
a) Si les réservoirs des deux 

groupes peuvent être couverts si 
multanément de mousse ..,.,,..,0 2,2 m 

b) dans les autres cas ..... 10 m 10 m 

2,90 m 

60) Entre les plans de déborde 
ment d'une cuvette d'un groupe 
de réservoirs et les éléments 
des autres emplacements sauf les 
groupes transports — 

Dans tous les cas .,..,,%.00 D m 2,50 m 

Paragrarhe IT - Distances vis-à-vis d'installations 
extérieures du déDOt — 

Article 221 - Tableau de distances — 

Les emplacements d'hydrocarbures d'un dépôt doivent pré 
senter un minimum d'éloignement, par rapport à certaines instal- 

œ lations extérieures, qui est donné par le tableau suivant : 

Réservoirs. Autres emplacements 
de plus de 100 m d'hydrocarbures 

Installations Let B Cet D AetB Cet D 
extérieures — 

19) Hôpitaux, écoles, égli- 
SES, MUSÉES seccesssoseses 1 M  37,50m 55 m 17,50 m 

29) Etablissements rangés 
dans la 1ère classe des éta- 
blissements dangereux pour 
risques d'incendie (autres 
que les dépôts d'hyürocar- 
bures) ...........,.,.,.,, 75m 37,50 m 35 m 17,50 m 
39) Immeubles habités ou 
NON sosscossseosssossseesese 90 M 15 m 15 m 7,50 m 
4°) Axes de voies de circu- 
lation Ges chemins de fer. 20 m 10 m 10 m 5 m  
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Les distances mentionnées en 1°, 29 et 59 ci-dessus sont 
comptées jusqu'aux constructions ou immeubles extérieurs. Ces 
minima sont ramenés .: 

= à à 7e moitié lorsque la capacité * totale du dépôt est inférieure 
00 m3, 

- au tiers lorsque le dépôt appartient à la 2ème classe des éta— 
blissements dangereux et insalubres, telle qu'elle est définie 
par les lois des 19 décembre 1917 et 20 avril 1952. 

SECTION B - IMPLANTATION DES EMPLACEMENTS SANS HYDROCA- 
BURUS VIS-A-VIS DES EMPLACEUONTS D'ÉVDROOA. 
DURS 

Article 251 - Clôtures — 

Tout âépôt d'hydrocarbures doit comporter une clôture 
entourant L'ensemble des emplacements d'hydrocarbures et placée 
en dehors de zones dangcreuses. Des dérogations à cette règle 
peuvent cependant “être accordées, dans certains cas, pour des 
réservoirs enterrés. 

Les emplacements sans hydrocarbures peuvent être placés 
à l'intérieur de la clôture précitée. 

Les portes du dépôt ouvrant sur les routes extérieures 
doivent comporter une ouverture assez large où un recul SUFF I 
sant pour que l'entrée et la sortie des véhicules n'exigent pas 
de manoeuvres. 

Article 252 - Chemins -— 

a) Des passages d'une largeur supérieure à 2,50 m et d'une 
hauteur libre d'au moins 3,50 m doivent être réservés à l'inté- 
rieur du dépôt pour permebtire en cas d'accident ou d'incendie, 
un accès rapide aux divérs emplacenents. 

b) Autour des cuvottes contenant des réservoirs aériens 
d'une capacité totale de plus de 600 m3, ce passage doit exister 

sur au moins 50 % de la périphérie des cuvettes ; si celles-ci 
sont formées par des digues remblayées, 1cs passages peuvent 
être aménagés sur leur couronnement. Four l'application de cette 
règle, les cuvettes contiguës renfermant des réservoirs dont la 
capacité totale ne dépasse pas celle du Groupe définie par l'ar- 
ticle 122, peuvent être considérées comme n'en formant qu'une. 

sont séparés des cuvettes 
c assimilés aux passages 

règle ci-dessus. 

c) Les chomins extérieurs gui ne 
que par un mur de clôture, : At 
intérieurs pour l'application de La r 

Û 

Article 255 — Bâtinonts et feux nus — 

a) Les distances de protection ci-après doivent être obser- 
vées à l'extérieur des zones dangereuses contourant les emplace- 
ments d'hydrocarbures .: L  
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Catégorie des hydrocarbures 
considérés 

À et B C et D 

logcments combustibles ...,., 20 m 10 m 

autres constructions combus- 
tibies 9989532888 es ss ee ee 10 m 10 m 

logements incombustibles et 
FQUX NUS socoossssesessssee 10 m 5 m 

Les constructions incombustibles autres que les logements } & 
peuvent se trouver à la limite des zones dangereuses. 

b) Les seuls logements autorisés à l'intérieur des clôtures 
du dépôt sont coux réservés au personnel de direction et de sur 
veillance, douane comprise. 

c) Tout local habité doit être isolé des zones dangereuses 
par une clôture spéciale dont les caractéristiques sont préci- 
sées à l'article 551, 

REGLES DE CONSTRUCTION 

Paragraphe T - Thstallationspoour stockages en vrac - 

Article 501 - Réservoirs — 

&) Les résorvoirs font l'objet d'une note de calcul tenant 
compte des conditions ci-après : 

ee 

mes 

remplissage à l'eau, 
pression et dépression de service conformément aux normes en 
vigueur, 
surcharge uniforme de 50 kg/m2 et surcharge mobile de 500 kg 
répartie sur un m2 ; en outre, pour les réservoirs enterrés 
poids des véhicules susceptibles de passor au-dessus des ré- 
Sservoirs, | 
effet horizontal du vent de 150 kg/m?, 
réaction du sol, pression des nappes aquifères, | 
taux de travail des enveloppes métalliques inférieur à 40 % 
de la résistance à la rupture ot aux €0 % de la limite élas- 
tique, 
réserves éventuolles d'épaisseur pour les récipients destinés 
à contenir des produits corrosifs, 

Cette note fera ressortir le mode de construction, 

$ Les réservoirs subiront successivement : 

un essai de résistance, par remplissage à l'eau avec une hau- 
teur supérioure à 0,10 m à la hauteur de service et applice- 
tion de la surpression maximum prévue, 
un essai d'étanchéité, par remplissage à l'hydrocarbure sous 
la surpression maximum,  
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L'équipement des réscrvoirs doit présenter des qualités 
mécaniques homogèncs avec cellos du réservoir propremont dit et 
Être conçu pour évitor 1es efforts secondaires importants en ca 
de dilatation, tassemcent du sol .. ; on particulier, il ne doit 
exister aucune pièce démontable entre le réservoir et les vannes 
d'arrêt. Ces dernières doivent être manocuvrables de l'extéricur 
pour les capacités cntorrées où souterraines, 

Les vannes de piétement de réservoir d'hydrocarbures 
doivent être en acier. 

b) Les systèmes de respiration, autonomes où groupant plu- 
>: 

sieurs réscrvoirs, doivent comporter : 

- un dispositif maintenant les surprcssions ou dépressions pré 
vuCs , 

- des anti-flammes à chaque réservoir ct, s'il y a lieu, au dé- 
bouché du collecteur à l'air libre, 

- des purgours permettant une vidange régulière si des hydrocar- 
bures liquides peuvent s'accumuler, 

Les ouvertures pour jaugeage des réservoirs de stockage 
prévus pour travailler à une pression de gaz supérieure à 
60 gr/cem2 doivent Être munies de dispositifs spéciaux permettant 
d'éviter le dégagement des gaz pendant le jaugeage. 

Article 502 - Cuvettes — 

Les digues ou murs bordant la cuvette doivent être cal 
culés pour résister à La poussée des hydrocarbures. 

L'étanchéité des cuvettes contenant des hydrocarbures 
des catégories B, C, D doit être réalisée, soit par la nature 
même du sol, soit par un revôtement d'apport de terres ou de 
matériaux imperméables, 

Le revêtement du fond pourra Être remplacé par un sys 
; + "4 L 2 . 

tème de drains ou de puits permettant de reprendre les infil- 
trations d'hydrocarbures. 

Les cuvettes non couvertes et à fonds étanches doivent 
comporter Ges dispositions permettant l'évacuation des eaux de 
pluie ; l'équipement éventuellement nécessaire pour s'opposer 
à l'écoulement des hydrocarbures doit être étanche, non combus- 
tible ot commandé de l'extérieur de la cuvette. 

Article 505 - Moyens de pompage — 

La disposition des tuyauteries, la puissance de l'équi- 
pement et éventuellement l'alimentation en énergie des engins 
reçus au dépôt doivent assurer les cadences de trafic minima 
ci-après à la réception ou à la réexpédition par un des moyens 
suivants : 

= longs courricrs 8 # 5 8 6 à 6 » # @& #8 à à àO0G m3/h. 

- Caboteurs et chalends de plus 
de 2060 + de port en lourd... 200 m4/h. . 

- Chalends et fer ...,4.00::: Opération totale en 8 h, 
= CAMIONS sssssosesvssesssseess 10 MI/h. par poste.  



Toutefois, pour les long-courriers de port en lourd su périeur à 15 000 tonnes, le débit de 400 m3/h est relevé à 600 m3/h. 

Ces minima sont applicables aux produits de la catégorie B, ils sont réduits de moitié s'il s'agit de produits de la ca tégorie C, 7 

Tout dépôt de plus de 600 m3, à moins qu'il ne fasse partie d'une raffinerie, doit être équipé de manière que, en cas de défaillance de la source normale d'énergie prévue pour le fonctionnement des pompes, des pompagcs de secours puissent être 
mis en action à une cadence d'au moine 25 % du minimum déduit des prescriptions ci-dessus. 

Article 304 - Canalisetions — 

2) les canalisations doivent être étanches et résister à une pression d'essai au moins égale à 1,2 fois la pression maxi- 
o na de service, avec minimum de : 

-hpz pour les tuyauteries de respiration, 
hpz pour celles contenant des hydrocarbures de catégorie D, 
hpz pour les autres, 

b) Les supports éventuels des tuyauteries, les caniveaux ou verts et les abris couverts dans lesquels sont placées éventuel- lement les canalisations d'hydrocarbures doivent être réalisés en construction incombustible. 

Seront éliminés, dans toute la mesure du possible, les 
dangers d'incendie consécutifs à la présence d'hydrocarbures dans les canalisations situées à l'intérieur de la cuvette de 
rétention (dispositif de décompression, assemblage par soudage, recouvrement de terre..), 

Lorsque les canalisations servant au transport d'hydro- carbures sont posées en caniveaux, ces derniers seront recoupés, tous les 25 m au moins, d'un dispositif coupe-feu s'opposent à l'écoulement des hydrocarbures. 

Une protection spéciale devra être réalisée contre les décharges électriques notamment par la mise au même potentiel des masses métalliques voisines et la mise à la terre des diffé rents éléments. Les circuits de protection contre la foudre se 
ront autonomes : dans la mesure du possible, la haute tension fera l'objet également d'une protection autonome, 

Des mesures spéciales seront prises pour que les manoeu- vres normalcs n'entrafnent pas la mise en contact de parties mé talliques qui n'aicnt été contactées électriquement au préala- ble : notamment lors de 1a liaison des engins de transport aux boucles de chargement ou de déchargement, 

La résistance maximum des prises de terre sera adaptée aux installations à protéger ; elle ne devra en aucun cas dé passer 20 ohns, 

ss 
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Paragraphe IT - Bâtiments et constructions — 

Article 311 — Bêtiments et constructions, 

a) Tous les bâtiments et constructions contenant des hydro- 
carbures des ca tégories À, B ou C, doivent Être du type incombus- 

. tible ; ils peuvent comporter des” aimé énagenen its intérieurs com 
bustibles (casiers en bois, etc..)meis sous réserve que ceux- 
ci ne couvrent pas plus de 5.% de la superficie des planchers 
du bâtiment et soient couverts d'une peinture ignifuge. Les 
planchers doivent être construits en matériaux imperméables. 

b) Les constructions supportant des réservoirs seront en 
béton armé ou en chorpente métallique enrobée d'au moins 5 cm. 
de béton ou de 2 cm dé gunnage. 

: Les réservoirs dont le capacité totale n'excède pas 
D0'n5 par cuvette pourront Être installés sur cherpente métal- 
lique simple, sous réserve que les supports soient enrobés com- 
me il vient d'être dit, sur un minimum de hauteur de 3 mètres à 
partir du fond de la cuvette, 

c) Dans l'étendue clôturée du dépôt, l'emploi de couvertu- 
res et revêtements en chaume ou en carton bituné est prohibé, 

d) Dans les bâtiments d'emplissage de colis, pour les hy- 
drocarbures de catégories B et û, la rétention des hydrocarbu- 
res doit être réalisée à concurrence lun volume égal au moins 
à 1/5 de celui que doit contenir L'emplacement considéré soit 
par le niveau relatif des dallages et des seuils et soubasse— 
ments, soit par des digues, soit par des citernes aproropriées 
où encuvements extérieurs. 

Ces dispositifs de rétention pourront être remplacés par 
l'aménagement de puisards aux points bes des dellages, ces pui 
sards étant reliés à un égout muni d'un séparateur conforme à 
la description de l'article 533. 

Ces bâtiments doivent être divisés par des murs, coupe 
feu en sections contenant au maximum 600 m3. Les portes éven— 
tuellement placéesdans ces murs doivent avoir au moins 1 mètre 
de large, 2 mètres de hauteur, être à fermeture automotique et 
réalisées suivont un type de “porte coupe-feu, 

Chaque section de bâtiment doit comporter comme accès 
vers l'extérieur au moins une porte par 100 m2 de surface en 
plan evec minimum de deux portes qui, sauf impossibilité, de- 
vront être à l'opposé l'une de l'autre, Ces portes doivent 
être résistantes au feu du type ouvrant vers l'extérieur et 
avoir au moins 1 mètre de large et 2 mètres de hesuteur. Les 
portes à deux vantaux d'au moins 1,60 m de largeur sur 2 mètres 
de hauteur sont considérées comme valent deux portes. 

e) Le sol des bâtinents utilisés comme salles de ponpes 
pour les hydrocarbures de Ia catégorie B doit être au moins à 
0,15 m en contrebas des seuils et soubassements de manière à 
constituer une cuvette de rétention, à moins que ce sol ne soit 
muni de dispositifs de puisards, égout et séparateur comme il 
vient d'être dit en d) ci-dessus. 
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Paragraphe III — Matériel divers — 

âÂrticle 521 —- Matériel électrique —. 

A l'intérieur des zones dangereuses, le matériel élec- 
brique doit être : 

- de 1ère classe pour les hydrocarbures catégorie À, 
- de. 1ère ou 2ème classe pour ceux de le catégorie B, 
_ de 1ère, 2ème ou 5ème closse pour ceux de la catégorie C. 

Article 322 - Chaudières — 

Lorsque les chaudières et autres appareils à foyer uti- 
lisent des combustibles solides, les orifices d'échappement des 
cheminées doivent être munis de pare-étincelles ; ils restent 
considérés comme des feux-nus. 

Paragraphe IV - Sécurité et selubrité — 

Article 351 - Clôtures — 

a) La clôture entourant les emplacements d'hydrocarbures 
prévue à l'article 251 doit avoir 2,50 m de hauteur au moins. 

En bordure d'une route ou d'une voie navigable, cette 
clôture doit être ploine sauf si elle est à une distance X de 
la zone dangereuse 3; elle pourra n'être pleine que sur une 
fraction de la hauteur égale à : 

1 - 0,2 X 

b) La clôture de séparation des logements autorisés à 
l'intérieur du dépôt doit avoir au moins 0,60 m de hauteur ; 
elle peut être réalisée en grillage. 

ârticle 332 - Matériel d'incendie -— 

a) Eau - 

Tout dépôt d'une cepacité supérieure à 600 m3 doit 
Être muni d'un réseau d'eau équipé de bouches d'incendie pla- 
cées au voisinage des différents emplacements d'hyârocarbures. 
Ces bouches seront de 100 mm d'un modèle incongelable, équi- 
pées d'une douille de raccord à levier, chaque fois que le dé- 
bit du réseau d'eau conduira à utiliser des tuyauteries d'au 
moins 100 mm de diamètre. Des robinets d'incendie armés de 
40 mm doivent compléter cet équipement, 

I1 devra être possible de refroidir les parois des ré 
servoirs non celorifugés par projection d'eau sur les surfaces 
réelles correspondant à la surface fictive définie ci-après. 

Entre deux "groupes de réservoirs" on devra disposer de 
noyens fixes ou semi-mobiles permettent la création d'un rideau 
d'eau.  
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- Le Gébit du réseau d'eau doit correspondre à 5 litres 
d'eau par minute ct par mètre carré de la plus grande des sur- 
faces fictives à protéger autour d'un réservoir quelconque 
supposé en feu. Toutefois, dans les dépôts ou frections de dé- 
pôts, exclusivement autorisés pour les produits des catégories 
Cet D, ce minimum de 5 l/minute/m? est ramené à 3, 

La surface fictive à protéger autour d'un réservoir 
Correspond à la somme des projections des constructions ou par 
ties de constructions situées à l'intériour d'un cylindre ver- 
tical concentrique à ce réservoir, de diamètre 2,50 D (avec mi- 
nimun de D + 20 m) sur la surface de ce cylindre. Les projec- 
tions en question s'effectuent en faisant passer des droites 
horizontales par l'£xe du cylinére ct les contours extérieurs 
des éléments considérés, 

Âu débit d'eau ainsi calculé, doivent s'ajouter celui.. 
éventuellement nécessaire pour satisfaire aux obligations lit 
bere ©) ci-après, ainsi que les débits de consommations couran- 
tes, dans le cas où celles-ci sont prélevées sur le réseau in- 
cendie. 

Les dépôts qui ne disposent pas de grendes quantités 
d'eeu à proximité ou d'une desserte suffisante par un service 
public, doivent constituer une réserve correspondent au moins 
à une heure et demie de plein débit. 

b) Sable | 

_ Les dépôts de sable avec pelles et brouettes doivent 
être convenablement répartis dans l'intérieur de l'établisse- 
ment, 

c) Agents extincteurs — 

Chaque dépôt d'une capacité égale ou supérieure à 600 m3 
doit disposer de moyens efficaces de production de mousse. Ces 
moyens peuvent être indifféremment nobiles ou fixes. 

La capacité de production doit correspondre à une cou- 
che de 0,15 m d'épaisseur supposée étendue sur la surface du 
plus grand des réservoirs si le stockage est inférieur à 
2500 m5 ; cette épaisseur est portée à 0,40 m si le stockage 

dépasse 2 500 m3. 

| Dans tous les cas, le débit des appareils doit être tel 
qu'une couche de 0,15 m soit réalisée en moins de 10 minutes. 

+: Dans chaque dépôt sera constituée une réserve d'agent 
extincteur ou moins égale à une fois et demie celle nécessaire 
pour couvrir rapidement, d'une épaisseur de 0,15 mn de mousse, 
la cuvette de rétention là plus importante, 

La capacité des réservoirs enterrés n'est comptée que 
pour un tiers de sa valeur dans l'spplicetion des prescriptions 
ci-dessus,  



Ne
 3 = 

és Des établissements différents peuvent être considérés 
come ne formant qu'un seul établicsenent au point de vue de la 
puissance des installestions de mousse lorsqu'il existe un ser- 
vice commun, 

Dans les emplscements d'hydrocarbures autres que les 
réservoirs et quelle que soit la capacité du dépôt, il doit 
être prévu un extincteur portatif, spécial pour feux d'hydro- 
carbures - classe B - pour 100 m2 de surface couverte ou frac- 
tion de 100 m2 avec un minimum ae dcux extincteurs p ar empla- 
cement. Les extincteurs devront être itun modèle normalisé, 
par exemple 9 litres de capacité pour les extincteurs à base 
d'eau. Pour de tels empla ‘cements, dont la surface conduirait à 
plus de six extincteurs portatifs, on pourra remplacer le com- 
plément par des extincteurs sur roucs ayant un pouvoir 
extincteur équivalent, 

Pour chacun des postes de transformation, postes de cou 
pure et moteurs à haute tension, il doit tre prévu au moins 2 
extincteurs portatifs normalisés spéciaux pour feux d'origine 
électrique. 

Dans les établissements contenant le hydrocarbures de 
la catégorie À, des appereils extiroteurs sur roues à neige 
carbonique et ë mousse extinctrice doivent être approvisionnés 
en gonpre suffisant avec un minimu: de deux appareils de chaque 
espèce, d'au moins 100 litres de canacité pour. la mousse et 
50 kg de charge pour la neige carbonique par 1 000 m2 de surfa- 
ce couverte ou fraction de 1 000 m2. 

ä) Pour les dépôts formant un conplexe tel qu'il est défi 
ni ci-dessous, la réserve d'agent extincteur se divisera en 
deux parts : 

- l'une particulière à chaque dépôt du conplexe et dont le mon 
tant est fixé per les dispositions du paragraphe (ce), 

- l'autre, commune à l'ensemble des dépôts du complexe, son mon 
tant étant égal à deux fois la quantité nécessaire pour cou- 
vrir d'une épaisseur de 0,15 mn de mousse la cuvette de réten- 
tion la plus importante des dépôts du complexe. 

Le conplex ce est constitué par les dépôts d'une capacité 
égale ou supérieure à 600 3 et distants de moins pe. 2 3200 km 
au dépôt dé tenant le réserve. La localisation de la éserve COr— 
nune au complexe devra être fixée dans le caûre professionnel 
en liaison avec le ou les services publics compétonts en matiè-— 
re de lutte contre l'incendic, 

e) L'alinentation en eau du dépôt doit tre telle qu'elle 
permette l'utilisation simultanée .: 

- du dispositif de refroidissement des réservoirs, 
- du dispositif de mousse à débit continu, 
- du rideau d'eau entre ‘groupes de re éservoirs!",  
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Article 333 - vecustion des eaux résiduaires — 

__ Les c'ux résiduaires pouvant contenir àes hydrocarbures 

doivent, avant d'être rejetées, passer par des appareils SÉPAT A 

teurs munis de moyens fixes ou mobiles de pompage pour la repri- 

se de ces hydrocarbures, 

Articis 554 = Vintil tion — 

Tous les locaux conténant des hydrocarbures dans les- 

quels la présence du personnel peut Être permanente, doivent 

Être ventilés, soit naturellement, soit artificiellenent, de 

sorte que leur atmosphère ne soit pas toxique (teneur en hydro- 

carbures inférieure à 0,5 #). 

D-:s les locux dons lesquels la nrésence du personnel 

n'est pas permanente, la puissance de la ventilation éventuel 

lement nécessaire doit être telle que l'on puisse rendre l'at- 

mosphère non toxique en moins de 350 . iautcs. 

MESURES DE SECURITE EN COURS D'EXFLOITATIGN 

Prusvpeonc TI = Privention dc l'incendie — 

hrticle 401 - Feux nus - 

a) Il cet formellement interdit de fumer à l'intérieur des 

clôtures entourant les emplacements d'hydrocarbures, 

Toutefois, cette interdiction ne s'applique pas à l'in- 
2 six? FE LT 

térieur des bâtiments servant au personnel, si ces bitinents 

sont séparés du reste de l'install=tion per une clôture confor- 

me eux indications de l'article %%1 b) où sont situés à plus de 

75 m de la zone dangereuse la plus repprochée. 

b}) Dans toutes les zones de protection complémentaire rele- 

tives aux feux nus définis à l'article 253 et à moins d'une au- 
torisation écrite spéciale du chef d'établissenent ou de la per- 

sonne qu'il aura désignée à cet effet, il est interdit : 

… d'allumer des feux nus ou d'exéeuter des travaux à chaud, 

_ de porter et d'employer tout appareil susceptible de provo-. 

quer des étincelles ou des flannes. 

Cette autorisetion éventuelle est subordonnée à la vé- 

rificetion préalable de l'absence de traces d'hydrocarbures. 

c) L'accès des véhicules ne comportant aucun gazogène est 

autorisé dans les mêmes zones mais le moteur doit être arrêté 

dès que les véhicules sont en stationnement. 

ârticle 402 - Electricité - 

a) Il est interdit de charger ou de décharger les hydrocar 

bures des types À ou B par des tuyauteries mobiles dont les deux 

extrémités métalliques ne seraiont pes reliées entre elles au 
point de vue électrique.   
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I1 est également interdit d'ouvrir des vannes pour le 

chargement et le déchargement des engins de transports, avant 

que les citernes dc ces engins aicnt té reliées électriquement 

aux installations fixes, elles-nonss à la verre. 

b) Les installations électriques doivent être placées sous 

le contrôle d'un service spécialisé indépendant du chef de dépôt: 

    

  

  

Article 405 - Matières combus ti. b 28 — 

a) T Toutes les zones da ngereuscs doivent être tenues en 

constant état de propreté et être conplètenont débarrassées des 

débris de chiffons, papiers, bois ou autres éléments combusti- 

bles. Les chiffons gras doivent être déposés dans une ceisse 

métallique fermée, 

b) Il est interdit d'introduire au matériel et des matiè- 

res combustibles quelconques dans les bâtiments de stockage de 

colis, à l'exception de l'outillage et du matériel strictement 

nécessaire, 

Parosraphe II - Défense contre l'incendie — 
Les 

Article 411 - Dignositions pernanontes — 

a) Des consianes affichées d'une manière très apparente 

fixent à chacun son rôle en cas d'incendie, indiquent les ma 

+ prescrivont des essais périodiques GCs— noeuvres à exécuter et 
tinés à vérifier que le matériel est en bon état et que le 

personnel est préparé à en faire usage. 

b) Les routes et chemins G' accès intérieurs doivent être 

débarrassés de tous Les obstonles pouvant empêcher la libre 

circulation. 

Les accès aux portes des bâtiments doivent être bien 

dégagés, tant à l'intérieur qu'à l'crtériour,. 

c) Le natériel d'extinction doi tre naintenu en bon état 

de service. En particulier le sable Fostiné à la lutte contre 

l'incendie doit être tenu à l'état “icuble, 

4) Les vannes d'évacuation 
ment dans les cuvettes doivent Êtz 
pouvoir être manoeuvrées en “oute 

e) Les pompes de iransvasone ne doivent janais rester en 

charge en dehors du tenps de manocuvre 

f) Toutes les fois où l'étendue e la capacité de l'éta- 

blissement le rendront nécessrire, il serre installé un disposi- 

tif d'alarne, 

g) Tout établissenent devra tenir un registre d'incendie, 

lépôt &'au moins 1 000 n5 devra être relié télé 
directement - au poste de ponpiers 

xistant éventuelle- 
ées de ranière à 

vances. 

ê
 

a
 

D
 h) Tout 

phoniquement - si possible 
le plus proche,  
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i) Los essais destinés à vérifier le bon état du matériel 
contre l'incendie ainsi que l'entraînenent du personnel de aé- 
fense contre liincendie seront mensuels, 

Paregraphe III - Prévention de lL'intoxiceation - 

Article 451 - Précautions à prendre — 

ävant de faire pénétrer du personnel dans un réservoir 
ou dans un appareil ayant contenu dcs vapeurs d'hydrocarbures 
on doit ventiler énergiquement le réservoir ou l'appareil à 
visiter et s'assurer que son atmosphère n'est pas toxique. Pen 
dant toute la durée de la visite, ce personnel doit être sur 
veillé de l'extérieur du réservoir ou de l'appereil en question 

Si exceptionnellenent i1 n'est pas possible d'attendre 
que l'atmosphère soit suffisamment dégagée, le chef d'établis- 
sement ou la personne désignée par lui ‘à cet effet pourra don 
ner l'ordre écrit au personnel de pénétrer dans l'enceinte, 
Dans ce cas, le personnel sera porteur de masques ou d'appa— 
reils respirctoires. 

  
 



Règles techniques ot de sécurité de l'sménagement et de l'ex 
ploitation des dépôts d'hydrocarbures liquides et liquéfiés et 
Ôcs usines de traitement de pétrole brut, de ses dérivés et 
résidus, 

Titre TI 

Dispositions générales concernant les dépôts d'hydrocarbures 
liquides et liquéfiés et les usines de traitement de pétrole 
brut, de ses dérivés et résidus. 

Arvicle 3 -1 Sans préjudice ces dispositions concernant l'hy— 
giène et la sécurité des travailicurs, un règlement général de 
sécurité (ou des consignes générales de sécurité) propre à 
l'établissement est établi. Il est conplété, en tant que de 
besoin, par des consignes particulières concernant une unité 
OÙ une opération déterminée. 

2 Ce règlement est remis à tous les membres du per 
sonnel, qui en donnent décharge écrite. Les consignes particu- 
lières de sécurité doivent être remises au personnel direste— 
ment intéressé ainsi qu'au personnel des services de sécurité 
et inspection, qui en donnent décharge écrite, Les consignes 
permanentes sont tenues à la disposition du personnel dans les 
locaux concernés ; les consignes provisoires y sont affichées. 9 

5 Les règlements ou consignes fixent à chacun son 
rôle en cas d'incendie, indiquent les manoeuvres à exécuter et 
prescrivent des essais périodiques destinés à vérifier que le 
matériel est en bon état et que le nersonnel est préparé à en 
faire usage. 

: 4 Les contrats passés avoc les entreprises de ser 
vice (travaux neufs, entretien, exploitstion..) précisent, en 
tant que de besoin, les règles de sécurité qui sont applicea- 
bles par ces entreprises et per leur personnel à l'intérieur 
de l'établissement. 

Article 4 - 1 Sans préjudice des autres dispositions réglemen- 
taires en vigueur, les règlements généraux et les consignes 
permanentes sont comruniquées à l'inspecteur des établissements 
classés, 

2 Les opérations exceptionnelles non prévues par 
les consignes permanentes qui auraiont fait l'objet de consi- 
gnes particulières spéciales sont portées dans les meilleurs 
délais à la connaissance de l'inspectour des établissements 
classés. 

5 La mise en service d'installations visées & 
arrêté préfectoral doit faire l'objet d'une déclarntion p 
ble à l'inspecteur des établissements classée. 

Dar un 
réala-   

 


